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Le Club NDVB 

 
Créé en 1995 par la fusion du CNVB et du SCV, le NDVB est une association loi 1901 
affiliée à la FFN (Fédération Française de Natation) et à la FFMNS (Fédération Française 
des Maitres-nageurs Sauveteurs).  
 
C’est la plus importante association sportive de la Communauté de Communes. Elle est 
dotée d’un Comité Directeur et de 7 commissions qui représentent les différentes 
disciplines. 
 
Le NDVB est l’un des rares clubs aquatiques en France à proposer à ses membres un 
large panel de disciplines nautiques (toutes sauf le plongeon). Elles vont de 
l’apprentissage de la natation (à tous âges) à la compétition y compris les Maîtres, ainsi 
qu’une équipe de water-polo épaulée par une école de water-polo créée en 2001. 
 
L’effectif de la saison 2010-2011 est d’environ 1200 membres, répartis en 7 sections : 
 

•••• Ecole de natation ....................................... 610 

•••• Adultes/Aquaform....................................... 235 

•••• Natation course .......................................... 100 

•••• Natation syncro .......................................... 100 

•••• Natation maîtres ........................................... 35 

•••• Water-polo ................................................... 50 

•••• Dirigeants/Encadrement ............................... 70 
 
L’encadrement des différentes sections est assuré par une trentaine de personnes et un 
nombre identique d’officiels (tous bénévoles) sont sollicités tout au long de l’année. 
Avec cet effectif, le NDVB se situe dans les 10 premiers clubs français (sur un total de 
1300). 
 
Ses nageurs participent à plus de 90 compétions par an et plus de 20 matches de water-
polo. Soit près de 25000 kms de déplacements annuels. 
Le NDVB est jumelé avec le TV BÜLH (Allemagne) 
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Le Comité Directeur 

Composé de 23 membres, le CoDir est l’organe de gestion du club, réuni autour d’un 
bureau de 6 membres. 
 
 
Bureau 
 

•••• Président :  Dominique de Sauza 
•••• Vice-Président délégué  Noël Guérin 

   et secrétaire :   
•••• Trésorière :  Catherine Burlot 
•••• Trésorier-adjoint :  Jean Franchet 
•••• Secrétaires-adjointes :  Noëlle Guérin et Yvette Franchet 

 
 
Représentants des sections : 
 

•••• Ecole de natation :  Yvette Franchet 
•••• Adultes :  Noëlle Guérin 
•••• Natation course :  Véronique Laforest 
•••• Natation synchro :  Françoise Fluttaz 
•••• Natation maîtres :  Gérard Grandjean 
•••• Water-polo :  Patrick Hugonnard 

 
 
Auxquels sont adjoints 13 membres issus des commissions et élus par l’Assemblée 
Générale. 
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La section Maîtres 

Créée en 1994, sous l’impulsion de Noël Guérin, cette section, qui comptait 8 membres à 
ses débuts, a très vite atteint un rythme de croisière qui voit une quarantaine de nageuses 
et de nageurs de tous âges participer à de nombreuses compétitions.  
 
Depuis 2001, un entraîneur particulier leur est dédié. 
 
Les « Maîtres » sont des nageurs de compétition de plus de 25 ans. Ils sont classés par 
catégories d’âge : C1 de 25 à 29 ans, C2 de 30 à 34 ans, C3 de 34 à 39 ans…etc.).  
 
Ils participent régulièrement aux compétitions régionales, interrégionales, nationales, voire 
européennes et parfois mondiales. 
 
Par ailleurs, la section organise annuellement la RENCONTRE CALADOISE INTER-
CLUBS, qui connait toujours un vif succès… 
Peut-être en partie grâce aux festivités qui suivent la compétition dans un caveau typique 
du Beaujolais… 
 
 
La section est gérée par une commission de 8 membres : 
 
 

•••• Responsable :  Gérard Grandjean 
•••• Secrétaire :  Catherine Taverne 
•••• Trésorière :  Anne Buckenmeyer 
•••• Compétitions :  Frédéric Usson 
•••• Relations presse :  Nathalie Matur 
•••• Communication nageurs :  Marie-Claude Rodriguès 
•••• Festivités :  Gérard Cretet 
•••• Sponsors :  Bob Serbac 

 
 

Entraîneur : Amandine USSON  
 
 
Budget global : Le Club NDVB prend en charge : 

 
•••• La location des lignes d’eau 
•••• L’entraîneur 
•••• Les frais d’engagement aux compétitions 
•••• Les frais d’hôtel lors de compétitions les plus éloignées (ex : Chts. France). 
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Quelques règles de fonctionnement 

propres à la section Maîtres 

Les nageurs de la section étant par définition des adultes, ces règles sont essentiellement 
dictées par le bon sens et l’esprit de convivialité qui a toujours régné dans ce groupe. 

Entrainements 

Passage à la douche obligatoire avant l’accès au bassin 
 
3 séances hebdomadaires sont à la disposition de tous. Chacun peut donc régler sa 
fréquence à sa guise. Il est conseillé de respecter les programmes préparés par 
l’entraîneur.  
 
Compte tenu du faible nombre de lignes d’eau à notre disposition, bien « tenir la droite » 
pour permettre aux plus rapides de doubler facilement. 
 
A la fin de chaque séance, participer spontanément au rangement du matériel (planches, 
pull boys, lignes d’eau…). 

Compétitions 

L’objectif de la section est de participer à des compétitions. Les points acquis lors de 
chaque course valorisent le club au niveau national.  
 
Il est donc demandé à chacun de s’engager à s’aligner sur un minimum de 3 compétitions 
par saison.  
Parmi ces 3 compétitions, il sera bon de privilégier la RENCONTRE CALADOISE 
organisée par la section.  
 
Cette règle sera appliquée rigoureusement, en tenant toutefois compte des cas particuliers 
(notamment maladie). 
En cas de non respect, après avis de la commission, les nageurs seront invités à s’inscrire 
en section « adultes » la saison suivante. 
 
Participation au frais de co-voiturage pour tout déplacement qui sera à régler à votre 
chauffeur (Le montant prévisionnel vous sera communiqué avant toute compétition, et 
sera à diviser par le nombre de personnes dans la voiture) 
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Le programme des compétitions 

Saison 2010-2011 

 
9 compétitions ont été retenues pour la saison.  
 
Les nageurs pourront s’inscrire auprès de l’entraîneur ou du responsable des 
compétitions, en précisant les courses choisies et si possible les temps d’engagement.  
 
Les relais seront organisés en fonction des présents, de leurs temps habituels, et de leur 
âge (incidence sur le nombre de points). 
 

Tableau des compétitions pour  la saison (en gras les engagements conseillés) 
 
 

Samedi 20/11/10 InterClubs Maîtres - La  Côte St An dré 

Samedi 11/12/10 Rencontre - Vénissieux 

Samedi 15 /01/11 Championnats du  Rhône - Tarare 

Samedi 19/02/11 Rencontre Caladoise - Villefranche 

Du Jeudi 10 au Dimanche 13/03/11 Chpts de France Hi ver - Dunkerque 

Samedi 02/04/11 Epreuve longues distances 
800 et 1500 mètres - Vénissieux 

Samedi 09/04/11 Meeting - Villeurbanne 

Dimanche 08/05/11 Chpts de la Loire - St Etienne 

Samedi 21 ou 28/05/11 ( ?) Rhône-Alpes  

Du Jeudi 30/06 au Dimanche 03/07/11 Chpts de France  Eté - Gap 

Du Jeudi 30/09 au Dimanche 10/09/11 Chpts Europe - YALTA 

 

Remarque :  Noter qu’il n’y a pas d’entraînement les samedi de compétition. 
 

 


